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Les Escoumins, le 22 mars 2023. – En séance ordinaire hier, le conseil de la MRC de La Haute-
Côte-Nord a adopté une série de résolutions portant, entre autres, sur le développement régional 
ainsi que sur la gestion des matières résiduelles. 
 
 Soutenir la culture et l’accès au Territoire non organisé (TNO) Lac-au-Brochet  

 
− Dans le cadre du Programme Aide aux initiatives de partenariat (Entente de 

développement culturel), un montant de 34 767, 80 $ a été investi dans plusieurs projets 
culturels du territoire. 
 

− Le conseil procédera, pour l'exercice 2023-2024, à un appel de projets pour le Programme 
d’aménagement durable des forêts.  
 

− Une proposition d'affectation budgétaire a également été adoptée pour 2023 dans le 
cadre de la Politique d’aide financière pour l’amélioration des chemins multiusages sur le 
TNO Lac-au-Brochet pour un montant total de 144 426,12 $. Le tout permettra 
d’améliorer l’accès au territoire non organisé. 
 

 Gestion des matières résiduelles 
 
− Le conseil de la MRC de La Haute-Côte-Nord mandate la direction générale à publier un 

appel d’offres sur invitation afin d’obtenir les services d’une firme spécialisée dans la 
conception d’infrastructures de compostage. Tous les indicateurs démontrent que la 
MRC est sur la bonne voie pour obtenir une aide financière afin d’implanter la collecte 
des matières organiques sur son territoire.  
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 Érosion côtière au Cap Colombier 
 
Par ailleurs, Mme Micheline Anctil, préfet, en a profité pour démontrer l’appui de la MRC aux 
citoyens touchés par l’érosion côtière au Cap Colombier. Ceux-ci sont venus faire part de leur 
problématique au conseil lors de la période de questions. La MRC sera derrière la Municipalité 
de Colombier pour soutenir ses citoyens et coordonner des rencontres urgentes avec tous les 
acteurs concernés par cet enjeu. 

 
L’enregistrement des séances du conseil est disponible sur le site Internet de la MRC 
(www.mrchcn.qc.ca) et sur les ondes de TVR7. Les procès-verbaux peuvent également être 
consultés sur le site Internet de la MRC. 
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Source : 

Kevin Bédard, directeur général et greffier-trésorier adjoint 
Tél. : 418 233-2102 / 1 866 228-0223, poste 205 
Courriel : directeuramenagement@mrchcn.qc.ca  
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